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Le Réseau européen des migrations, crée par la décision n°2008/381/CE du Conseil du 14 mai 2008, a pour ob-
jet de fournir des informations actualisées, objectives, fiables et comparables sur la migration et l’asile aux insti-
tutions européennes, aux autorités des Etats membres et au grand public en vue d’appuyer l’élaboration des po-

litiques et la prise de décisions au sein de l’Union européenne. 

Chiffre de la semaine: 46.090 

En analysant les données sur les 46.090 titres/cartes de séjours valides au 1 janvier 2020, détenus par les  résidents de pays tiers, nous consta-

tons que 54,9% (25.319 personnes concernées) peuvent être attribués à la migration familiale, 18,2% (8.373 personnes) aux migrations écono-

miques (activités rémunérées), 12,6 % (5.814 personnes) concernent le statut de résident de longue durée, 10,6% (4.874 personnes) relèvent de 

la catégorie protection internationale. 1,8% (809 personnes) ont trait à la migration pour raisons éducatives. Enfin, 2% (901 personnes) relèvent 

d’autres types de séjour (vie privée hors liens familiaux, jeune au pair,…). 

Source:  Direction de l’immigration 

Informations utiles:  

 Le 19 mars 2020, le ministère des Affaires étrangères et européennes a publié une communication à destination des ressor-

tissants de pays tiers se trouvant actuellement au Grand-Duché de Luxembourg. Le ministère informe que le séjour des res-

sortissants de pays tiers détenant un des documents suivants, qui arriveraient à échéance à compter du 1er mars 2020, est 

régulier pour la durée de l'état de crise: les visas de court et de long séjour; les autorisations de séjour temporaire; les cartes 

de séjour; les titres de séjour. De même, le séjour de ressortissants de pays tiers non soumis à l'obligation de visas et dont le 

séjour vient de dépasser les 90 jours est régulier pour la durée de l'état de crise. En matière de demandes de protection in-

ternationale, les attestations de dépôt d'une demande de protection internationale, à savoir les "papiers roses", qui viennent à 

échéance sont prolongées pour la même période. De plus, le ministère souligne que les mesures précitées sont automa-

tiques et que les personnes concernées ne doivent faire ni de démarche, ni de demande particulières. 

 Le même jour, le ministère des Affaires étrangères et européennes a publié une autre communication concernant les me-

sures temporaires du Bureau des passeports, visas et légalisations (BVPL). Le BPVL a suspendu, en date du 19 mars et 

avec effet immédiat, les émissions de visas et de passeports, à l’exception des demandes urgentes qui seront soumises à 

l’approbation préalable du BPVL. De plus, le ministère informe que pendant la durée d'application de cette mesure, aucune 

demande de passeport ne sera recevable auprès des communes luxembourgeoises.  

 Le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (UNHCR) a publié un document exposant des considérations 

juridiques essentielles sur l’accès au territoires des personnes sollicitant une protection internationale dans le cadre des me-

sures prises par les États en réponse à la pandémie de COVID-19. Le HCR confirme à nouveau que si les États peuvent 

mettre en place des mesures qui peuvent inclure un dépistage ou des tests de santé des personnes en quête d’une protec-

tion internationale lors de leur entrée et/ou les mettent en quarantaine, ces mesures ne doivent pas avoir pour effet de leur 

refuser la possibilité effective de demander l'asile ou d'entraîner un refoulement. 

 L’agence des droits fondamentaux de l'Union européenne (FRA) a publié un document contenant des suggestions pratiques 

sur la relocalisation d’enfants non accompagnés en provenance de la Grèce. Ces suggestions se basent sur enseignements 

tirés des programmes de relocalisation obligatoires et volontaires antérieurs. 
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